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     défendeur 

     MOTIFS DE L’ORDONNANCE 

LE JUGE REED 

[1]      L’avocat du défendeur a consenti au dépôt de l’affidavit supplémentaire daté du 

31 octobre 1997, qui lui a été remis quelques minutes avant l’audition de la demande de sursis et 

à l’égard duquel il n’a pas eu l’occasion de mener un contre-interrogatoire. 

[2]      Il l’a autorisé, tout en précisant que certaines parties de cet affidavit étaient manifestement 

fausses, car il estime qu’il est préférable que le tribunal soit saisi des éléments de preuve 

présentés par une partie, plutôt que d’avoir à refuser cette preuve à cause de sa production 

tardive. 

[3]      L’avocat du défendeur a consenti au dépôt de l’affidavit, et la Cour a accepté, étant 

entendu toutefois que l’avocat du défendeur en contestait la véracité. L’avocat du défendeur a 

ajouté qu’il ferait la preuve que certaines parties étaient manifestement fausses en renvoyant à 

des éléments versés au dossier. 



 

 

[4]      Après avoir entendu les avocats des deux parties, et avoir examiné non seulement 

l’affidavit du 31 octobre 1997 mais également l’affidavit déposé plus tôt par le demandeur et les 

éléments versés au dossier, la Cour a conclu que le demandeur manquait à ce point de crédibilité 

qu’aucune importance ne pouvait être accordée à quelque allégation concernant les préjudices 

qu’il subirait s’il était renvoyé au Nigéria. Les éléments de preuve étant insuffisants pour 

convaincre la Cour que le demandeur, bien que réfugié au sens de la Convention en 1994, subira 

vraisemblablement des préjudices irréparables s’il est renvoyé au Nigéria, le sursis à l’exécution 

de la mesure de renvoi est refusé. 
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